
des Débats. M1

l'entrepreneur ne voulait pas suivre
leurs 'avîs 'en touùt, ·ët-ls devinrent lf-
rieanx contre le président. du (ònseil,.
qui,diaetis'tticnirmét
permis de reconiaader une 'persnne
dont le déùm6î4te egt d'ëtre "àttaché à la
rédaction d'un jôùilIal 'comme ilà i-
nerve.

Il est regrettable que ce méconten-,
temënt ne se soit pas mniänfestésussitbt.
après le chcix de cette personne öianme
entrepreneur.; ils auraieùt ains~i cac'he
les motifs qui les isint'égir et que
l'honorable député de 'erre'boiine 'a
dévoilés. Ces messieurs n'ont pas votil
se laisser ravir ute som'me d'argent;
qui appartient suivant eux aux minis
tériëls. Que voutlez-'vous: il y a si peu
longtemps qu'ils jouissent des faveurs
dlu gouvernement et ils sont'si peu cër-
tains de jouir lo'ngtemps'de ces faveurs!

Actuellement, trois cents pages de,
la version an glaise des ]Yétats sont îm-
primées et distribuées; et sans :cette
difEculté, et si l'où ~eût 'agi innediate
ment selon le désir du Président du
Conseil, cent vingt pages seraièÏit au-
jourd'hui traduites, imprimées et dis-'
tribuées.

La difficulté suscitée ne fait pas hon-
neur à la majorité des représentants
ministériels. Quelle que soit la déci-
sion qu'elle adopte, elle ne peut, à
cette heure, que jeter di discrédit sur
elle et sur le comité. . Je ne puià inter-
préter autrement ce qi'elle paraît dé-
cidée de faire dans la circonstance.

Hon. M. TUPPEIR-J"'ai bien des
fois vu l'esprit de parti s'imposer dans
cette Chambre, mais jamais dans le but
de faire rejeter le rapport d'un comité
dont les membres ont été choisis des
deux côtés de cette Chambre.

Personne ici ne peut contester la ca-
pacité de M. Decelles, et cela parce que
l'honorable président du Conseil l'a
représenté comme justifiant des quali-
tés requises pour l'exécution du travail
qu'il a entrepris, 'et parce que personne
plus que l'honorable président du Côn-
seil n'est en mesure dé se prononer
sur ces qualités. La capacité db M.
Decelles espleine'ment reconnue, et 'e
seul motif allégué contre lui c'est Sa
qualité de rédacteur d'un journal 'frañâ-
çais adverse au gouiveinrant d joifr ;
or, si l'on n'a pas oublié que la públi-
cation des d4bats a été confie pâr la
Chambi'e à l'un des plus hads 'parti-

sans de l'administration ; que cet
'hôtbme est à la'tête de lorgane iinis-
'térie de~ cètte ville, organe qui èritiqUe
n ie pet ls sévi-ement les actes

de l'opposition,-et si l'on se ragvpelle
qe pas'un député'ne s'est oppose a ce
,ne cette pablication lüi fut confiée,,je
mr'êtOnne qu'il 'puisse s'en trouveti ün

:séulgÏiar,i <nous qui ose demander à T
Chaimbre'de ïejéter 'le rapport du rö-

'faité pour Ia'i'ssôn que cette personne,
'qui travailleïra Sids la direotion de l'e'n-
trepreneur de la-publication des débats,
'est attachée 'à la -ranctidn d'un joiirnal
'français 'appartéüarit à l'opposition.

.Je me puis~'coire que des députés in-
dépéndants'ne ressentent pas combien
il serait .peu raisonnable de voter con-
tre ce rapport, qbiand il a êté démontré
'que l'offre qu'il recomniànde d'accepter
épargnëra une forte dépense et que ce
'travail ne pourrait se faire dans de
'tieilleu&és conditions.

J'ai mentionné M. Burgess comïür
partisan politique, mais je me plais a
reconnaître qe cette qualité, de mrde
que sa position de journaliste, ne 'ein-
pêche pas de remplir' fidèlement aes
devoirs de rédacteur sténographe des
débats de cette Chambre.

L'administration ne prétend pas, as-
surément, que le compte-rendu des
débats ne soit fait que par un de ses
part sans, ni empêcher que ce derniër
emploie un adversaire.

M. PALMEP-Ce qi me guide en
cette affaii.e V'est la question de laW
dépense. Je voudrais que le président
dù Con.seil nous fit connaître ce qui
l'a porté à donner cette traduction à
Pentreprise.

M. MACDONALD (Toronto)-Jele
reconnais, cette affaire rencontre des
difficultés; mais, ce que moi et d'autres
désirons, c'est d'être renseignés. Vôiei
sous 'üel jour elle nous a été préseÛtée
par l'honorable député de Terrebonne*
Il sest plaint de ce que la versiôn
française des débats n'était pas distii-
buée aux députés parlant cette langüe,
et trouvant cette plainte fondée, je suis
pret à voter pour qu'il y soit fait drit.
D'un autre côté, je vois 'des partisifàs
de 1Padmînistátion-ét d'origine frân-
çaise-s'opposer à l'adoption du rapport
du comit ; or, sachant qïe le comité .

été unanine pouri accorder Te contrat à
M Deceles, je trüvŸe ga'il en pcui-
moi dificile de voter iýontie ce rappîit.

Traduction .[2. MARS 1&l6.]


